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FRAIS GENERAUX ET FRAIS DE PREPARATION RELATIVE À LA PERFORMANCE SUIVANTE  

 

× NOM – PRÉNOM:  
× DISTANCE:                                                   
× DATE DE LA COMPÉTITION:  
× LIEU DE LA COMPÉTITION:  

× PERFORMANCE RÉALISÉE:  
 

Conditions (de 1/01/25): 

• En général: l’attribution et le remboursement des dépenses / frais sont conditionnés par le respect des statuts, règlements, engagements et 
directives de la FRBN.  

• Le présent règlement peut être révisé après chaque édition des Jeux olympiques. S'il n'y a pas de révision, les règlements actuels resteront en vigueur. 
• La totalité maximale des notes de frais est fixée par performance suivant la grille ci-dessous (approuvée par la FRBN). 

• La totalité des notes de frais sera remboursée soit par tranches mensuelles ou soit une fois dans son entièreté.  

• Les frais suivants seront pris en considération: frais de déplacement (domicile/piscine) – soins paramédicaux – frais de conditionnement physique / musculation – 
frais d’accompagnement – frais de location piscine – frais d’intervention stages. 

• Les notes de frais seront uniquement remboursées à condition que : 
        * l’athlète soit actif et présent pendant au moins 2 journées de compétition différentes des Championnats de Belgique Natation Open (piscine 50m et 25m) sur 
lesquelles il doit  

        se qualifier à chacune de ces journées à min. 1 finale individuelle et il doit avoir nagé effectivement ces finales individue lles l’après-midi;           
       En cas de DISQ à l’issue des séries > la course ne sera pas prise en considération pour l’obligation requise. 

       En cas de DISQ à l’issue des finales > sera considéré comme « avoir nagé la finale ». 
        * en Eau Libre l’athlète soit actif et présent au Championnat de Belgique officiel Eau Libre 10 KM.  

• Les notes de frais seront uniquement remboursées à condition que l’athlète ait respecté toutes les directives relatives au port obligatoire de l’équipement national 
officiel. 

• En cas de RB relais le montant maximalisé de la note de frais sera divisé par quatre. 

• Notes de frais pour Records de Belgique seront uniquement accordées lors des JO/CM/CE/CEJ/CMJ/CB/CHAMP.REG., et des nationaux & internationaux 
compétitions (seulement CAT. OPEN). 

• Notes de frais pour Podium ou Finale A seront uniquement accordées lors des JO/CM/CE/CMJ/CEJ (seulement CAT. OPEN ou CAT. JUN). 

• Notes de frais pour Rec. du Monde et d’Europe Seniors seront examinées séparément par l’organe d’ administration FRBN. 
 
 

TOTALITÉ DES NOTES DE FRAIS (MONTANT MAXIMUM):              € 

PÉRIODE:     DU                                            AU 
NOM – PRÉNOM:  
N° COMPTE BANCAIRE:                                                            
 

 
SIGNATURE:                                                                                  DATE:                    
                                                                            
 

FORMULAIRE SIGNÉ ET COMPLÉTÉ A RENVOYER AU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA FÉDÉRATION BELGE DE NATATION – CHAUSSEE DE CHARLEROI 
38, 6061 MONTIGNIES-SUR-SAMBRE (A L’ATTENTION DE Ms. Van Malderen Kim) kim.vanmalderen@belswim.be  
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MONTANTS MAXIMALISES DES NOTES DE FRAIS RECORDS DE BELGIQUE « OPEN » 

Record Belgique « Open » > JO/CM/CE/CMJ/CEJ et autres tournois internationaux - CBs, championnats régionaux et 
autres compétitions nationales 

600 € (50M) & 300 € (25M) 

 

Montants maximaux pour les demandes de remboursement de frais applicables aux championnats internationaux de natation et d'eau libre suivants 

CEJ INDIVIDUEL RELAIS (frais par nageur) 

Médaille OR € 500 € 125 

Médaille AG € 375 € 94 

Médaille BR € 250 € 63 

CMJ INDIVIDUEL RELAIS (frais par nageur) 

Médaille OR € 1000 € 250 

Médaille AG € 750 € 188 

Médaille BR € 500 € 125 

CE  INDIVIDUEL (50m – 25m) RELAIS (frais par nageur et 50m – 25m) 

Médaille OR € 2500 - € 1250 € 625 - € 313 

Médaille AG € 1875 - € 938 € 470 - € 235 

Médaille BR € 1250 - € 625 € 312 - € 156 

A-finale (Top 4  8) € 625 - € 313 € 156 – € 78 

CM  INDIVIDUEL (50m – 25m) RELAIS (frais par nageur et 50m – 25m) 

Médaille OR € 5000 - € 2500 € 1.250 - € 625 

Médaille AG € 3750 - € 1875 € 938 - € 469 

Médaille BR € 2500 - € 1250 € 625 - € 313 

A-finale (Top 4 8) € 1250 - € 625 € 313 – € 156 

JO  INDIVIDUEL RELAIS (frais par nageur) 

Médaille OR € 10000 € 2500 

Médaille AG € 7500 € 1875 

Médaille BR € 5000 € 1250 

A-finale (Top 4 8) € 2500 € 625 
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